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Résumé 

Le Conseil d’administration du Centre pour la réduction de la pauvreté par 
l’agriculture durable (CRPAD) a tenu sa dixième session à Bangkok le 
13 décembre 2013. À cette occasion, il a passé en revue les activités du CRPAD en 
2013 et les résultats obtenus, y compris les progrès réalisés dans la mise en place du 
Réseau pour le transfert des connaissances relatives aux technologies utiles à 
l’agriculture durable et l’amélioration des liens commerciaux en Asie du Sud et du 
Sud-Est (SATNET Asia) et la situation administrative et financière du Centre en 
2013. 

Le Conseil d’administration a approuvé le plan de travail et financier 
proposé du Centre pour 2014. Il a recommandé que le CRPAD poursuive ses 
activités en matière de promotion de politiques et de réseautage dans le domaine de 
l’agriculture durable afin d’accorder l’importance qu’il convient à l’agriculture 
dans le programme de développement régional. Le Conseil a aussi recommandé 
que le CRPAD continue à se concentrer sur le renforcement des capacités dans le 
domaine de la collecte des données, de leur stockage et de leur analyse. 

De plus, le Conseil d’administration a formulé plusieurs recommandations 
concernant l’orientation future des travaux du Centre. 

La Commission voudra peut-être délibérer sur ces questions et présenter ses 
recommandations pour la réduction de la pauvreté par l’agriculture durable dans la 
région.  
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 I. Questions appelant une décision de la Commission ou 

portées à son attention 

1. Le Conseil d’administration recommande que le Centre pour la 
réduction de la pauvreté par l’agriculture durable (CRPAD) poursuive ses 
activités en matière de promotion de politiques et de réseautage dans le 
domaine de l’agriculture durable afin d’accorder l’importance qu’il 
convient à l’agriculture dans le programme de développement régional. 
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2. Le Conseil d’administration recommande que le Centre continue à 
se concentrer sur le renforcement des capacités dans le domaine de la 
collecte des données, de leur stockage et de leur analyse.  

3. Le Conseil d’administration recommande que le Centre quantifie les 
dimensions de la durabilité de l’agriculture à une échelle régionale et 
analyse également les liens entre pauvreté et agriculture durable. Le Conseil 
recommande aussi que le Centre élabore un cadre pour évaluer l’impact de 
la vulgarisation agricole.  

4. Le Conseil d’administration recommande que le CRPAD continue 
de surveiller l’incidence des activités de renforcement des capacités menées 
par le Centre dans le domaine de la recherche agricole pour le 
développement. 

5. Le Conseil d’administration recommande que le Centre continue 
d’œuvrer au réseautage régional par le Réseau pour le transfert des 
connaissances relatives aux technologies utiles à l’agriculture durable et 
l’amélioration des liens commerciaux en Asie du Sud et du Sud-Est 
(SATNET Asia) et développe ses activités de réseautage liées à l’aide à la 
vulgarisation.  
 
6. Le Conseil d’administration recommande que le CRPAD continue de 
collaborer avec les autres organisations internationales et les institutions de 
recherche de pointe nationales. 
 

 II. Compte rendu des travaux 

 A. Activités du CRPAD et résultats obtenus depuis la neuvième 
session du Conseil d’administration 

  (Point 2 a) de l’ordre du jour) 
 
7. Le Conseil d’administration était saisi du rapport de la Directrice du 
Centre (MPDD/CAPSA/GC(10)/2, section II). Ce document a été présenté 
par la Directrice du Centre.  

8. Le document contenait des informations sur les stratégies mises en 
œuvre par le Centre pour répondre aux besoins des États membres en 
matière de promotion de l’agriculture durable et de sécurité alimentaire. Il 
fournissait également un aperçu des résultats obtenus qui ont contribué aux 
réalisations escomptées du sous-programme Politiques macroéconomiques 
et développement inclusif, en particulier les progrès réalisés dans la 
promotion de l’agriculture durable et de la sécurité alimentaire dans les 
États membres.  

9. Les représentants des pays ci-après ont fait des déclarations: 
Afghanistan, Bangladesh, Inde, Pakistan et Papouasie-Nouvelle-Guinée. De 
plus, le représentant de l’Association des institutions de recherche agricole 
de l’Asie et du Pacifique (APAARI) a fait une déclaration.  

10. Le Conseil d’administration s’est déclaré satisfait des progrès que le 
CRPAD avait réalisés depuis la neuvième session du Conseil et a félicité le 
Centre pour ses réalisations, compte tenu des contraintes imposées par le 
volume limité des ressources et des effectifs. Le Conseil a souligné 
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l’importance générale de l’agriculture durable pour favoriser le 
développement socioéconomique dans la région, et a préconisé que le 
CRPAD mène des études au niveau régional sur le lien unissant l’agriculture 
durable et la pauvreté. Il a aussi suggéré que différents modèles de relation 
entre les agriculteurs et les marchés soient évalués et que des 
recommandations soient élaborées pour la région. Le Conseil a mis l’accent 
sur la nécessité de quantifier les dimensions de la durabilité afin de 
permettre à l’agriculture d’apporter de meilleures solutions pour faire face 
aux problèmes de la faim, de l’insécurité alimentaire et de la pauvreté. Le 
Conseil a souligné le rôle joué par les forums et réseaux régionaux pour 
faciliter la promotion de politiques et le partage des connaissances dans la 
région, et a noté les avantages tangibles que les États membres tiraient de 
l’action du Centre dans ce contexte.  

 B. Progrès du Réseau pour le transfert des connaissances relatives 
aux technologies utiles à l’agriculture durable et l’amélioration 
des liens commerciaux en Asie du Sud et du Sud-Est 

  (Point 2 c) de l’ordre du jour) 

11. Le Conseil d’administration était saisi du rapport de la Directrice du 
Centre (MPDD/CAPSA/GC(10)/2, section V). Ce document a été présenté 
par la Directrice du Centre. 

12. Le Conseil d’administration a été informé que le projet SATNET 
Asia, qui était destiné à renforcer le dialogue Sud-Sud et l’apprentissage 
intrarégional en matière de techniques agricoles durables et de commerce, 
était entré dans la deuxième année de sa mise en œuvre. Le Centre avait 
dirigé l’élément sur le partage des connaissances et avait facilité un grand 
nombre de formations, qui aient accueilli environ 500 participants au cours 
de l’année. Les consultations menées auprès des participants au SATNET 
avaient permis d’adopter une approche axée sur la demande pour assurer la 
formation dispensée dans chaque pays. De plus, une sélection structurée et 
transparente avait été mise en place pour choisir les participants à cette 
formation. Les évaluations qui avaient été faites de la formation s’étaient 
révélées positives concernant la qualité et la pertinence des activités de 
renforcement des capacités organisées. Grâce à ses activités de partage de 
connaissances, SATNET renforçait les capacités des chercheurs et agents de 
vulgarisation et leur permettait ainsi d’assurer un meilleur transfert de 
connaissances en matière de techniques agricoles durables et de commerce 
auprès des agriculteurs. En outre, SATNET offrait la possibilité aux 
responsables de haut niveau d’échanger des données d’expérience sur des 
questions clés en matière d’agriculture durable et de commerce dans leurs 
pays et régions respectifs. Il servait également de plate-forme pour faciliter 
le partage des connaissances entre les participants au réseau au moyen 
d’activités en face-à-face, ainsi qu’en utilisant les outils en ligne et les 
médias sociaux.  

13. Les représentants des pays ci-après ont fait des déclarations: 
Bangladesh, Inde, Pakistan et Papouasie-Nouvelle-Guinée. Le représentant 
de l’APAARI a fait aussi une déclaration.  
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14. Certaines délégations ont suggéré que le transfert de connaissances 
d’agriculteur à agriculteur fasse partie des activités du SATNET. D’autres 
ont recommandé que le projet SATNET Asia soit étendu à la sous-région 
Pacifique. Le Conseil d’administration a mis l’accent sur le fait que les 
réseaux régionaux, tels que SATNET, étaient très précieux car ils 
fournissaient un accès aux experts mondiaux et des ressources dans les 
domaines liés au développement agricole des différents pays. 

 C. Situation administrative et financière du CRPAD 
(Point 2 b) de l’ordre du jour) 

15. Le Conseil d’administration était saisi du rapport de la Directrice du 
Centre (MPDD/CAPSA/GC(10)/2, section  III). Ce document a été présenté 
par la Directrice du Centre. 

16. La Directrice du CRPAD a présenté un aperçu des recettes et des 
dépenses du Centre en 2013. Les ressources financières du Centre étaient 
réparties en trois catégories: 

a) La première catégorie concernait les ressources en matière 
d’appui institutionnel. Ces ressources étaient utilisées pour appuyer les 
opérations du Centre qui n’étaient pas liées aux activités directes des 
projets, à savoir principalement le coût du personnel d’appui local; 

b) La deuxième catégorie se rapportait aux ressources du projet de 
coopération technique, qui étaient constituées par les contributions versées 
par les donateurs internationaux au titre de projets particuliers; 

c) La troisième catégorie touchait à l’appui du système des Nations 
Unies au moyen des fonds alloués au titre des chapitres 19 et 23, qui 
fournissaient au Centre les ressources permettant de couvrir les coûts 
salariaux des membres du personnel international et d’un membre du 
personnel d’appui local. Le Conseil a été également informé des actions 
menées et des progrès réalisés s’agissant de l’accroissement et de la 
diversification des sources de financement.  

17. Les représentants des pays membres ci-après ont fait des 
déclarations: Afghanistan, Indonésie, Malaisie, Pakistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée et Sri Lanka. 

18. La délégation indonésienne a déploré le retard enregistré par le 
paiement de la contribution de son Gouvernement et a annoncé que ce 
paiement serait bientôt effectué. Concernant la demande de relèvement du 
financement faite par le CRPAD, la délégation avait demandé plus de temps 
dans la mesure où des discussions supplémentaires étaient nécessaires avec 
le Ministère des affaires étrangères. Comme en 2013, le Ministère de 
l’agriculture continuerait de fournir un appui budgétaire en nature en 2014. 
La délégation malaisienne a également regretté le retard enregistré par le 
paiement de la contribution de son Gouvernement et a déclaré que les 
paiements pour 2013 et 2014 seraient bientôt effectués. Les délégations de 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée et de l’Afghanistan ont déclaré que le 
paiement des contributions antérieures ferait l’objet d’un examen par leurs 
Gouvernements respectifs. 
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19. Certaines délégations ont demandé des précisions sur le processus 
d’envoi des demandes de contribution. Le Conseil d’administration en a 
demandé d’autres sur les recommandations formulées au cours de sa 
précédente session visant à ce que la CESAP examine la possibilité de créer 
un fonds d’affectation spéciale pour le CRPAD susceptible de fournir un 
capital de départ à utiliser pour renforcer les finances du Centre et sa 
capacité d’entreprendre de nouveaux projets, et visant à ce qu’un certain 
pourcentage des frais généraux imputés au financement des projets obtenu 
par le CRPAD soit alloué au fonds d’affectation spéciale pour 
l’administration du Centre. Le secrétariat a informé le Conseil que la 
CESAP continuait de fournir un appui important au Centre par d’autres 
moyens. 

 D. Projet d’orientation de l’action du CRPAD en 2014 
(Point 2 d) de l’ordre du jour) 

20. Le Conseil d’administration était saisi du rapport de la Directrice du 
Centre (MPDD/CAPSA/GC(10)/2, section VI). Ce document a été présenté 
par la Directrice du Centre. 

21. Le Conseil d’administration a été informé que, pour 2014, le 
CRPAD se proposait d’intensifier son action dans les trois domaines 
thématiques proposés dans son plan stratégique pour 2011-2020. Les 
activités de renforcement des capacités du Centre seraient développées et 
consolidées. À cette fin, les éléments d’une stratégie de renforcement des 
capacités ont été présentés au Conseil. La Directrice du Centre a également 
présenté au Conseil un plan financier pour 2014.  

22. Les représentants des pays ci-après ont fait des déclarations: 
Indonésie, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sri Lanka et Thaïlande. Les 
représentants des organisations ci-après ont également fait des déclarations: 
la Banque mondiale; le Centre international japonais de recherches en 
agronomie (JIRCAS); et l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO). 

23. Plusieurs délégations ont identifié des domaines de collaboration 
entre leurs pays respectifs et le CRPAD. La délégation indonésienne a fait 
part de l’intérêt de son pays pour une collaboration avec le CRPAD en 
matière de renforcement des capacités pour l’agriculture durable et la 
réduction de la pauvreté. La délégation thaïlandaise a fait part de l’intérêt de 
son pays pour un appui au réseau des agents de vulgarisation. La délégation 
de la Papouasie-Nouvelle-Guinée a fait part de l’intérêt de son pays pour 
une collaboration avec le Centre dans le domaine des statistiques agricoles. 

24. La délégation de la FAO a indiqué que cette dernière était 
particulièrement intéressée à l’idée de collaborer avec le Centre dans le 
cadre de la mise en œuvre d’un réseau de vulgarisation et qu’elle souhaitait 
travailler avec la CESAP à la mobilisation d’un financement à cet effet. La 
délégation de la Banque mondiale a déclaré que cette dernière était 
intéressée à l’idée d’étudier les possibilités de renforcer conjointement les 
systèmes de vulgarisation dans la région. La délégation du JIRCAS a 
déclaré que ce dernier souhaitait fournir une contribution en nature sous la 
forme de l’expertise que son personnel mettrait à disposition dans le cadre 
d’activités de renforcement des capacités pertinentes. 
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25. Le Conseil d’administration a approuvé le plan de travail et le plan 
financier présentés par le CRPAD. 

 E. Date et lieu de la prochaine session du Conseil d’administration 
(Point 3 a) de l’ordre du jour) 

26. Le Conseil d’administration a décidé que sa onzième session se 
tiendrait fin novembre 2014 soit au Pakistan, soit en Indonésie. 

 F. Questions diverses 
  (Point 3 b) de l’ordre du jour) 

27. Aucune autre question n’a été examinée au titre de ce point de 
l’ordre du jour. 

 G. Adoption du rapport et clôture 

28. Le Conseil d’administration était saisi d’une série de projets de 
recommandation. Les recommandations ont été adoptées. La Présidente a 
fait une déclaration de clôture, a remercié les participants et a prononcé la 
clôture de la session.  

 III. Organisation de la session 

 A. Ouverture, durée et organisation 

29. Le Conseil d’administration du Centre pour la réduction de la 
pauvreté par l’agriculture durable a tenu sa dixième session à Bangkok le 
13 décembre 2013. 

30. Le Directeur du Comité des politiques macroéconomiques, de la 
réduction de la pauvreté et du développement inclusif a souhaité la 
bienvenue aux membres du Conseil d’administration. Il a ensuite prié la 
Présidente de la neuvième session du Conseil d’administration et 
représentante de la Thaïlande d’ouvrir la session en sa qualité de Présidente 
en exercice.  

31. La Présidente de la neuvième session du Conseil d’administration a 
remercié tous les représentants des États membres et des organisations 
internationales de leur présence.  

32. Le Secrétaire exécutif adjoint de la CESAP a prononcé une 
allocution.  

 B. Participation 

33. Ont participé à la session les représentants des membres ci-après du 
Conseil d’administration: Afghanistan, Bangladesh, Indonésie, Malaisie, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Sri Lanka et Thaïlande. 

34. Les représentants de l’Inde étaient présents en qualité d’observateurs. 
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35. Ont participé aux travaux des représentants des organismes ci-après 
des Nations Unies: Banque mondiale et Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (Bureau régional pour l’Asie et le 
Pacifique). 

36. Les représentants des organisations ci-après étaient présents: Centre 
international japonais de recherches en agronomie; Association des 
institutions de recherche agricole de l’Asie et du Pacifique; et Union 
européenne. 

37. Des représentants du secrétariat de la CESAP ont participé à la 
session.  

 C. Élection du Bureau 

38. Le Conseil d’administration a élu le Bureau suivant: 

Président: M. Iftikhar Ahmad 

 (Pakistan) 

Vice-président: M. Raghunath Dnyanu Ghodake 

  (Papouasie-Nouvelle-Guinée) 

 D. Ordre du jour 

39. Le Conseil d’administration a adopté l’ordre du jour suivant: 

1. Ouverture de la session: 

a) Déclarations d’ouverture; 

b) Élection du Bureau; 

c) Adoption de l’ordre du jour. 

2. Rapport de la Directrice de l’Institut: 

a) Activités du CRPAD et résultats obtenus depuis la 
neuvième session du Conseil d’administration; 

b) Situation administrative et financière du CRPAD; 

c) Progrès du Réseau pour le transfert des connaissances 
relatives aux technologies utiles à l’agriculture durable et 
l’amélioration des liens commerciaux en Asie du Sud et 
du Sud-Est; 

d) Projet d’orientation de l’action du CRPAD en 2014. 

3. Date et lieu de la prochaine session du Conseil 
d’administration. 

4. Questions diverses. 

5. Adoption du rapport. 
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Annexe I 

État financier du Centre pour la réduction de la pauvreté par 
l’agriculture durable pour l’année s’achevant le 31 décembre 
2013  
(en dollars des États-Unis) 

             2013                  2012 

Recettes   

     Contributions 1 916 896 372 218 

     Intérêts créditeurs 5 241 6 657 

 1 922 137 378 875 

Moins: Dépenses 1 545 407 946 704 

Solde net (déduction faite des dépenses) 376 730 (567 829) 

Montant disponible au 1er janvier 2013 456 684 1 024 513 

Remboursement aux donateurs -  
Solde au 31 décembre 2013 833 414 456 684 
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Annexe II 

État financier du Centre pour la réduction de la pauvreté par 
l’agriculture durable pour l’année s’achevant le 31 décembre 
2013 par élément de projet  
(en dollars des États-Unis) 
 

 
Contributions 

générales: 

Projet de 

renforcement 

des capacités – 

Appui 

institutionnel 

Projet de 

l’Union 

européenne mis 

en œuvre par le 

CRPAD: 

Réseau pour le 

transfert des 

connaissances 

sur SATNET 

Asia
a 

Programme 

ordinaire de 

coopération 

technique des 

Nations Unies 

(chapitre 23) 
Total 

Recettes     

    Contributions 233 602b 1 212 890 470 404 1 916 896 
    Intérêts créditeurs                 1 089 4 152 - 5 241 
             234 691 1 217 042 470 404 1 922 137 
Moins: Dépenses            186 413 888 590 470 404 1 545 407 
Solde net (déduction 

faite des dépenses) 
            48 278 328 452 - 376 730 

Montant disponible au  
1er janvier 2013 

          141 720 314 964 - 456 684 

Remboursement aux 
donateurs 

                     - - - - 

Solde au 

31 décembre  2013           189 998 643 416  833 414 

 

a Ce projet est conjointement mis en œuvre par le Centre pour la réduction de la 
pauvreté par l’agriculture durable (CRPAD), le Centre Asie-Pacifique pour le 
transfert de technologie et la Division Commerce et investissement du secrétariat, 
sous la direction du CRPAD. La part de la contribution du CRPAD en 2013 s’élève 
à $839 683. 

b Veuillez vous reporter à la page suivante pour le détail des contributions. 
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Annexe III 

Contributions en espèces versées au Centre pour la réduction de 
la pauvreté par l’agriculture durable pour l’appui institutionnel 
reçu au cours de l’année 2013  
(en dollars des États-Unis) 
 

Contributeurs  

Pour l’année 

s’achevant au  

31 décembre 2013 

 

Pour l’année 

s’achevant au  

31 décembre 2012 

Bangladesh  1 000  1 000 
Indonésie  82 068  79 622 
Macao (Chine)  3 000  3 000 
Malaisie  10 027  19 970 
Myanmar  5 000  - 
Papouasie-Nouvelle-
Guinée  7 000  - 
Philippines  21 000  - 
République de Corée  20 000  20 000 
Sri Lanka  5 000  5 000 
Thaïlande  10 000  10 000 
FAO – Thaïlande  62 985  - 
Université d’Hohenheim  6 522  - 

     Total   233 602   138 592 

 

______________________ 

 


